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Droit de la prévention

Notre analyse

Pour la réalisation d’un CREP, les propriétaires doivent faire appel à une personne dont les compétences ont été certifiées par un
organisme accrédité et soumise à des règles spécifiques d’organisation et d’assurance (voir arrêté du 24 décembre 2021 définissant
les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d'accréditation des organismes
de certification). Le CREP peut être réalisé par un diagnostiqueur titulaire d'une certification plomb sans mention.

A la date de la signature du contrat de location d'un immeuble affecté à l'habitation et construit avant le 1er janvier 1949, le CREP doit
avoir été établi depuis moins de six ans dans le cas où il met en évidence la présence de revêtements dégradés contenant du plomb à
des concentrations supérieures au seuil réglementaire (1 mg/cm²). En revanche, si le constat établit l’absence de revêtements
contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb à des concentrations inférieures au seuil réglementaire, le
constat initial pourra être joint à chaque contrat de location, sans qu’il y ait lieu d’en établir un nouveau.

Article R1334-11 du Code de la santé publique

Le constat de risque d'exposition au plomb est dressé par une personne répondant aux conditions de l'article L. 271-6 du code de la construction et de
l'habitation.

Pour l'application de l'article L. 1334-7, le constat de risque d'exposition au plomb doit avoir été établi depuis moins de six ans à la date de signature du
contrat de location. Sa validité n'est toutefois pas limitée dans le temps si le constat atteste l'absence de revêtements contenant du plomb ou indique
une concentration de plomb dans des revêtements inférieure aux seuils définis par l'arrêté prévu par le même article L. 1334-7.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Diagnostic immobilier :
constat de risque
d'exposition au plomb
(Crep)

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Je travaille en présence de
plomb

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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